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I. METHODOLOGIE 

CONTEXTE INSTITUTIONNEL 
 

La Directive Européenne (2000/60/CE) du 23 octobre 2000, établissant un cadre pour une politique 
ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩeau (DCE) et transcrite en droit français par la loi n°2004-338 du 21 avril 2004, 
ƛƳǇƻǎŜ Ł ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŀǘǊŜ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ ƳŀƧŜǳǊǎ : 

- la non-détérioration des eaux de surface et souterraines ; 

- lŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмр ; 

- lΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŜŀǳ ; 

- la réduction ou suppression des rejets de 41 substances prioritaires. 
 

La DCE conforte ainsi les outils de SDAGE όǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄύ et de SAGE 
όǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ Ŝŀux) et fixe des objectifs de résultats ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳȄ 
(superficielles et souterraines) devant atteindre le bon état. LŜ ŎƻƴŎŜǇǘ ŘŜ ōƻƴ Şǘŀǘ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ 
écologique (lui-même composé de la qualité physico-chimique et biƻƭƻƎƛǉǳŜύ ƻǴ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ƛƴǘŜǊǾƛŜƴǘ 
ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛŦ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΦ  

 
[Ŝǎ ƭƻƛǎ ǎǳǊ ƭΩeau de 1992 et 2006  
[ŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ ƴϲфн-о Řǳ о ƧŀƴǾƛŜǊ мффн ŞƴƻƴŎŜ ǉǳŜ ƭΩŜŀǳ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎƻƳƳǳƴ de la nation. Sa protection, 
ǎŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜΣ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎΣ ǎƻƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƎŞƴŞǊŀƭΦ 
Cette même loi institue :  

- Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ Υ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ Gestion des Eaux (SDAGE)  
- Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ ƻǳ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀǉǳƛŦŝǊŜ Υ ƭŜǎ {ŎƘŞƳŀǎ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ 
de Gestion des Eaux (SAGE).  
 

Le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 a été adopté le 4 novembre 2015. Il a été approuvé par arrêté du 18 novembre 
2015. Il fixe les règles et les axes sur lesquels fonder une gestion équilibrée des ressources en eau, ainsi que les 
dispositions à appliquer pour atteindre les objectifs. Le programme de mesures annexé au SDAGE Loire-Bretagne 
constitue un cadre de référence pour la définition des actions à engager pour atteindre les objectifs du SDAGE. 

 
La directive inondation et le Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI)  
La Directive 2007/60/CE du Parlement Européen et du Conseil du 23 octobre 2007 ǊŜƭŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ŘƛǘŜ ζ 5ƛǊŜŎǘƛǾŜ LƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ηΣ ŀ ǇƻǳǊ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ 
ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ ǉǳƛ ǾƛǎŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ƴŞƎŀǘƛǾŜǎ Ǉƻur la santé humaine, 
ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀǳȄ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ 
Communauté.  
9ƭƭŜ ǇǊŞŎƻƴƛǎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭƭŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ōŀǎǎƛƴǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŀǇǇŜƭŞǎ ϦŘƛǎǘǊƛŎǘǎ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇhiques", en 
ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭŜ ŘƛǎǘǊƛŎǘ [ƻƛǊŜ-Bretagne dit « bassin Loire-Bretagne » pour ce qui concerne le territoire du SAGE.  

La Directive Inondations a été transposée en droit français par les 2 textes suivants :  
- [ΩŀǊǘƛŎƭŜ ннм ŘŜ ƭŀ [ƻƛ ŘΩ9ƴƎŀƎŜƳŜƴǘ bŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘƛǘŜ ζ [9b9 η Řǳ мн ƧǳƛƭƭŜǘ нлмлΦ  
- Le décret n° 2011-ннт Řǳ н ƳŀǊǎ нлмм ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ Ł ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  

 
Cette transposition française prévoit une mise en ǆǳǾǊŜ à trois niveaux (Figure 1) : National, District hydrographique 
(ici le bassin Loire-.ǊŜǘŀƎƴŜΣ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴύ Ŝǘ ¢ŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ł wƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 
ό¢wLύ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ, pour lequel une StratégiŜ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ ό{[DwLύ Ŝǎǘ ŘŞŦƛƴƛŜΦ 
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Figure 1 : niveaux de planification et gestion du risque inondation 

 
Les lois Grenelle  
[ŀ ƭƻƛ ζ DǊŜƴŜƭƭŜ м η Řǳ о ŀƻǶǘ нллф ŦƛȄŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛƻn permettant notamment de retrouver une bonne 
qualité écologique des milieux aquatiques, Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ǎƻƴ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ Ŝǘ ŀōƻǊŘŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ 
citoyen.  
La loi dite « Grenelle 2 » du 12 juillet 2010, portant engagement national pour lΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŞŎƭƛƴŜ ƭŀ ƭƻƛ DǊŜƴŜƭƭŜ 
LΦ /ΩŜǎǘ ǳƴ ǘŜȄǘŜ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞ ǇŀǊ ǘƘŝƳŜ Ŝǘ ǇŀǊ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝ ǘƘŝƳŜ ŘŜ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛƴǘŝƎǊŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ 
ōƭŜǳŜΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǾƛǎŜ Ł ŎǊŞŜǊ Ŝǘ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭes et végétales puissent 
ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜǳǊǎ ŎȅŎƭŜǎ ǾƛǘŀǳȄ όŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴΣ ŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ǊŜǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǊŜǇƻǎύΦ [ŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ƛƴǘŝƎǊŜ ǳƴ ǾƻƭŜǘ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ 
particulier sur les aspects de préservation de la ressource. 

 
Le SAGE est un outil stratégique de planificaǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ 
cohérente, celle du bassin versant. Le SAGE répond en ce sens à différentes logiques de gestion :  

- La gestion décentraliséeΣ ƛǎǎǳŜ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Řǳ мс ŘŞŎŜƳōǊŜ мфспΣ ƛƳǇƭƛǉǳŜ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ 
locale, par bassin versant ;  
- [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘΩŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛŦǎ ǇƻǳǊ 
traiter des enjeux du territoire ;  
- La gestion intégrée implique, via un découpage terriǘƻǊƛŀƭ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǘŞ ƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜ όŜǘ 
non administratif), d'une part une concertation et une organisation de l'ensemble des acteurs ainsi qu'une 
coordination des actes d'aménagement et de gestion (politiques sectorielles, programmation, etc.), d'autre part 
de favoriser une synergie entre le bon fonctionnement des écosystèmes aquatiques et la satisfaction des usages 
;  
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- La gestion équilibrée vise à assurer la préservation des écosystèmes aquatiques et de la ressource en eau de 
façon à concilier et à satisfaire les différents usages, activités ou travaux liés à l'eau.  
 

[Ŝ {!D9Σ ŘŞŎƭƛƴŀƛǎƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Řǳ {5!D9Σ ŀ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
équilibrée et durable de la ressource en eau et des milieux aquatiques (en tenant compte des adaptations nécessaires 
au changement climatique) et la satisfaction ou la conciliation des usages. Il est compatible avec les objectifs généraux 
Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Řǳ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řes Eaux (SDAGE). Il constitue un projet local de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘ Ŝƴ ǎΩƛƴǎŎǊƛǾŀƴǘ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ Ŝǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ  

 
Le SAGE est élaboré, révisé et suivi par les acteurs locaux (élus et usagers) et les services décƻƴŎŜƴǘǊŞǎ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ ǊŞǳƴƛǎ 
ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ό/[9ύΦ [ŀ /[9 Ŝǎǘ ǳƴŜ ŀǎǎŜƳōƭŞŜ ŘŞƭƛōŞǊŀƴǘŜΣ ǎƻǊǘŜ ŘŜ ζ ǇŀǊƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ηΣ 
qui élabore le projet de schéma, organise la consultation et suit la mise en ǆǳǾǊŜ du SAGE.  

 
La CLE est composée de trois collèges :  

- le collège des collectivités territoriales et des établissements 
publics locaux (au moins la moitié des membres) ;  
- le collège des usagers, des propriétaires fonciers, des 
organisations professionnelles et des associations concernées 
(au moins le quart des membres) ;  
- ƭŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜ ƭΩ;ǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǇǳōƭƛŎǎ όƭŜ ǊŜǎǘŜ 
des membres).  
 

 PLACE DU DIAGNOSTIC DANS LA REVISION DU SAGE 
 

Le diagnostic doit permettre de mettre en relation les différentes données de lΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŀŦƛƴ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ les 
situations observées.  

Cette étape indispensable permet donc : 

- de définir les enjeux du SAGE ; 

- ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ƭŜǎ ǊŜƭŀǘƛƻƴǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ǎŜ ōŀǎŜǊŀ la stratégie (phase suivante). 
 

 OBJECTIFS DU DIAGNOSTIC ET METHODE UTILISEE 

 OBJECTIFS DU DIAGNOSTIC 
 
Le diagnostic a pour objectifs :  

- ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ Ǿƛǎƛƻƴ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛǾŜ ŎŜǊƴŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire, afin de déterminer les enjeux importants auxquels doit répondre le SAGE ; 

- de hiérarchiser ces enjeux en fonction des écarts aux objectifs (bon état défini par la Directive Cadre sur 
ƭΩ9ŀǳΣ ǎŀǘƛǎŦŀŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎΦΦΦύ Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǘǘŜƴǘŜǎ ŜȄǇǊƛƳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ƭƻŎŀǳȄ ; 

- de repérer les opportunités et les atouts du territoire ; 

- en parallèle il sΩŀƎƛǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł Ǉƭŀǘ ƭŜǎ ŘƛǾŜǊƎŜƴŎŜǎ ƻǳ ƭŜǎ ŎƻƴŦƭƛǘǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭǎ ǘƻǳǘ Ŝƴ 
ǊŜǇŞǊŀƴǘ ƭŜǎ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜǎ ǾƻƛŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎŜƴǎǳǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƴǾŜǊƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜǎκōŜǎƻƛƴǎΦ 

 METHODE UTILISEE POUR LE DIAGNOSTIC 
 

Le diagnostic permet de définir les pressions ainsi que les ƛƳǇŀŎǘǎ Ŝǘ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǎΩŜȄŜǊœŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄΦ  
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Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǎŜƭƻƴ ƭŀ méthode DPSIR1 adoptée dans le cadre de la mise en place de la Directive européenne 
Cadre sur ƭΩ9ŀǳ ό5/9ύ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ŘŞŎǊƛǊŜ : 

- les « forces motrices η όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎύ ǉǳƛ ƎŞƴŝǊŜƴǘ ŘŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎ ; 

- les pressions générées par ces activités ; 

- ƭΩŞǘŀǘ ŎƻƴǎǘŀǘŞ ŘŜs milieux (qualité et quantité) ; 

- les impacts de ceǎ ǇǊŜǎǎƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŀǉǳŀǘƛǉǳŜǎΣ 

- les réponses Υ ŀŎǘƛƻƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ Ƴƛǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜΦ 
 
Le diagramme ci-après résume la logique de raisonnement et de formalisation du diagnostic. 
 
 

Acteurs, activités,

usagesé

État des milieux

Impacts et

conséquences

Pressions

Réponses

existantes

État des lieux Diagnostic

Prélèvements

Morphologie

Rejets

Pression / 

vivant

 

II. SAGE  

 HISTORIQUE  
 

Le périmètre du SAGE a été défini par les arrêtés préfectoraux du 3 août 1995 pour le département des Deux-Sèvres et 
du 4 septembre 1995 pour celui du Maine-et-Loire. Par la suite, lΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 5L55 нлмпκмрп-0001 du 3 juin 
2014, modifié par lΩŀǊǊşǘŞ ƛƴǘŜǊǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ 5L55-BICPE/PP-2016 n°47 du 22 février 2016, a porté extension du périmètre 
du SAGE Layon-Aubance aux bassins versants du Louet et du Petit Louet. 
La 1ère /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ [ƻŎŀƭŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ ŀ ŞǘŞ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞe par arrêté préfectoral du Maine-et-Loire du 10 septembre 1996. 
[ŀ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {!D9 ǎΩŜǎǘ ŞǘŜƴŘǳe ŘŜ нллл Ł нллп ǇƻǳǊ ŀōƻǳǘƛǊ ƭŜ нп ƳŀǊǎ нллс Ł ƭΩŀǊǊşǘŞ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ 
SAGE (SAGE en vigueur). 

 ENJEUX DU SAGE DE 2006 
 
Le SAGE en vigueur a été approuvé par arrêté préfectoral du 24 mars 2006. 
[ΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭŜ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎ Řǳ {!D9 précédent ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ Ł ƭŀ /[9 ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ п ƎǊŀƴŘǎ ŜƴƧŜǳȄ ǊŜƭŀǘƛŦǎ ŀǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ : 

- wŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƛǎŎƛŎƻƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀu et des zones humides,  
- vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ 

                                                                 
1 DPSIR : Driving forces (forces motrices)/ Pressions/State (Etat)/ Impacts/ Response (réponses en termes de politiques 

publiques de gestion) 
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- Gestion quantitative de la ressource et AEP, 
- Communication et Animation. 

 
Ces enjeux se déclinent chacun en objectifs, au nombre de 15 au total. 

 

Enjeux Objectifs 

Restauration du 
patrimoine 
biologique et 
piscicole des cours 
ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ȊƻƴŜǎ 
humides 

- !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
potentialités biologiques 

- Amélioration de la qualité biologique ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ 
patrimoine biologique paysager 

- Amélioration de la qualité biologique ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎ 
ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƘǳƳƛŘŜǎ 

- aƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŘǎ ŘŜ ǾŀƭƭŞŜǎ 

Qualité des eaux 

- Réduction des pollutions domestiques 
- Réduction des teneurs en pesticides dans les eaux 
- !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ 

paysagères du bocage 
- Réduction des émissions de pesticides dans les milieux aquatiques 
- Amélioration de la qualité des eaux et de la prévention des risques de pollution 

accidentels 
- !ƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǇǊŞŎƻƴƛǎŞŜǎ ǇŀǊ 

le SAGE 

Gestion quantitative 
de la ressource 

- 9ŎƻƴƻƳƛŜ ŘΩŜŀǳ 
- Amélioration des débits et de la qualité biologique des coǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
- Augmentation des ressources en eau potable interne au bassin versant 

Communication / 
Animation 

- Associer les habitants du bassin versant aux objectifs du SAGE 
- !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎŜƭƭǳƭŜ ŘΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ 

 REVISION DU SAGE 
 

Depuis 2011, la procédure de révision du SAGE a été engagée. Elle est formalisée dans le tableau ci-après : 
 

Octobre 2011 
Forum des élus : 
- validation du bilan de la mise en ǆuvre du SAGE, 
- recensement des attentes pour la redéfinition des objectifs et de la stratégie du SAGE 

2012 Actualisation de lΩŞtat des lieux, du diagnostic et de la stratégie 

1er semestre 2013 Rédaction du projet de SAGE révisé 

14 juin 2013 Adoption du projet de SAGE révisé par la CLE à lΩunanimité 

Du 1er août au 1er 
décembre 2013 

Consultation des collectivités 

3 octobre 2013 Avis favorable à lΩunanimité du Comité de Bassin Loire-Bretagne 

Du 17 juin au 17 
juillet 2015 

Enquête publique 

3 septembre 2015 Avis défavorable de la commission dΩenquête 

A partir de mai 
2017 

Relance de la procédure de révision du SAGE avec la rédaction du document en prenant en 
compte les remarques de la commission dΩenquête, les résultats de lΩŞtude quantitative et 
le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 
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III. PRESENTATION DU TERRITOIRE 

 LOCALISATION DU SAGE 
 

Le SAGE est situé dans le bassin Loire-Bretagne et bordé au Nord par la Loire. Il est à cheval sur deux 
départements : le Maine-et-Loire (49) et les Deux-Sèvres (79). 

 

 
Figure 2 : localisation du SAGE 

 CARACTERISTIQUES DU TERRITOIRE DU SAGE 
 

[ŀ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ Řǳ {!D9 Ŝǎǘ ŘŜ м оур ƪƳч όǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘΩǳƴ {!D9 Ŝƴ CǊŀƴŎŜ : 1 830 km²).  
 

 SITUATION ADMINISTRATIVE 
 

Le SAGE comprend 95 communes déléguées dans son périmètre, dont 5 en Deux-Sèvres (nombre moyen de 
ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘΩǳƴ {!D9 Ŝƴ CǊŀƴŎŜ : 131) (Figure 3). Les plus peuplées sont : 

- Les Ponts-de-Cé (12 000 habitants), 
- Doué-la-Fontaine (7 500 habitants), 
- Chemillé (7 000 habitants), 
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- Chalonnes-sur-Loire (6 500 habitants), 
- Mûrs-Érigné (5 300 habitants). 
 

Depuis le 1er janvier 2016, de nombreuses communes ont été intégrées à des « communes nouvelles » ce qui 
fait que le nombre de communes actuel est 45. En pondérant la population de chaque commune par la surface 
ŜŦŦŜŎǘƛǾŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ {!D9 ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜǎǘƛƳŞ Ł фт лллΦ  

 
 

 
Figure 3 : communes présentes sur le territoire du SAGE 
 

Le périmètre du SAGE recoupe 7 EPCI à fiscalité propre : 2 communautés de communes, 4 communautés 
ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ (Figure 4) : 

- Communautés de Communes Loire Layon Aubance, 
- Communautés de Communes du Thouarsais, 
- /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŀǳƎŜǎ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ, 
- /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 5ǳ /ƘƻƭŜǘŀƛǎ, 
- /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 5ǳ .ƻŎŀƎŜ .ǊŜǎǎǳƛǊŀƛǎ, 
- /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ {ŀǳƳǳǊ ±ŀƭ ŘŜ [ƻƛǊŜ, 
- Communauté Urbaine Angers Loire Métropole. 
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Figure 4 : EPCI-FP présents sur le territoire du SAGE 
 
 
Le territoire du SAGE est limitrophe de 4 autres SAGE (Figure 5) : 

- Le SAGE Authion au Nord Est, 
- [Ŝ {!D9 ¢ƘƻǳŜǘ Ł ƭΩ9ǎǘ, 
- Le SAGE Evre-Thau-Saint-5Ŝƴƛǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘΣ 
- Le SAGE Sèvre Nantaise au Sud-Ouest. 
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Figure 5 : SAGE limitrophes du SAGE 
 

Synthèse :  
- Le territoire du SAGEΣ ǎƛǘǳŞ ŀǳ {ǳŘ ŘΩ!ƴƎŜǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ [ƻƛǊŜΣ est de taille moyenne tant par la surface que par le 

nombre de communes ; 
- [Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜǎǘƛƳŞ Ł ŜƴǾƛǊƻƴ 97 000 ; 
- Le périmètre du SAGE recoupe ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ŘΩ9t/L-FP. 

 

 CLIMATOLOGIE/HYDROLOGIE 

1) COURS DôEAU DU SAGE 
 
[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳȄ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ǎƻƴǘ ƭŜ Layon et ses affluents (le Jeu, ƭΩHyrôme et le Lys), ƭΩAubance et le Louet. Le 

Layon se jette dans la Loire à Chalonnes-sur-Loire et lΩ!ǳōŀƴŎŜ ǎŜ ƧŜǘǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ [ƻǳŜǘ Ł ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ 5ŜƴŞŜΦ Le Louet 
est un bras secondaire de la Loire en rive gauche. La défluence se situe en amont des Ponts-de-Cé. Après un parcours 
de 24 km, il retrouve le bras principal en amont de Chalonnes-sur-[ƻƛǊŜΦ {Ŝǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŀŦŦƭǳŜƴǘǎ ǎƻƴǘΣ ƻǳǘǊŜ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜΣ 
le Rollet et le Petit Louet. 

La pente des affluents du Layon est de 4 Ą  environ alors que ŎŜƭƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜΣ Řǳ [ŀȅƻƴ 

et du Louet est proche de 1,5 Ą (Tableau 1). 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ aŀƛƴŜ-et-Loire et la BD TOPO 
de 2012 pour la partie Deux-Sèvres, 1 нтр ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ sont répertoriés dans le périmètre du SAGE.  

[ΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 est non-domanial, ƘƻǊƳƛǎ ƭŜ [ŀȅƻƴ Ł ƭΩŀǾŀƭ Řǳ ōƻǳǊƎ ŘŜ 
Chaudefonds-sur-Layon et le Louet. 
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Tableau 1 : caractéristiques des principaux cours dΩŜŀǳ Řǳ SAGE 

/ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
Superficie du bassin 

versant (km2) 
Longueur du drain 

principal (km) 
Pente moyenne (Ą ) 

[ΩAubance 251 35 1.4 

Le Layon 1052 85 1.4 

Le Lys 114 30 4.1 

[ΩIȅǊƾƳŜ 153 27 4 

Le Jeu 94 24 4.9 

Le Louet 73 24 1.3 

Le Petit Louet 37 13 1 
 
Le réseau hydrographique est assez dense, avec une densité de drainage égale à 0.92 km/km2. Les parties amont du 
WŜǳΣ ŘŜ ƭΩIȅǊƾƳŜ Ŝǘ Řǳ [ȅǎ ƻƴǘ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŞǾŜƴǘŀƛƭ (Figure 6). 
 

 
Figure 6 Υ ŎŀǊǘŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ SAGE 

2) CLIMATOLOGIE 
 

Le climat est océanique tempéré. Les hivers sont doux et les étés chauds avec une température moyenne 
annuelle de 11°C. Les cumuls annuels de pluie varient entre 600 et 800 mm avec une variation saisonnière marquée 
(Figure 7, Figure 8). Par ailleurs, l'étude des données climatiques permet de distinguer des secteurs aux caractéristiques 
climatiques différentes au sein des bassins versants :   

- le Massif des Gardes au Sud correspond à une région au climat pluvieux et doux,  
- le plateau central : les précipitations diminuent et les températures tendent à augmenter, 
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- la partie Nord est au contraire plus chaude et plus sèche. Les températures sont en effet plus élevées et 
les précipitations souvent inférieures à 600 mm.  

 

 
Figure 7 : précipitations moyennes sur la période 1971-2000 (source : base de données AURELHY de Météo 

France) 
 
 La période juin-septembre correspond à seulement 25% du cumul annuel de pluies, alors que la période 

octobre-janvier concentre 50% du cumul annuel de pluies. 
La station de Beaucouzé est la station la plus proche du territoire du SAGE fournissant des données 

ŘΩévapotranspiration (ETP). Les données issues de cette station ont été utilisées pour mettre en évidence les périodes 
de déficit pluviométrique, qui sΩŞǘŀƭŜƴǘ ŘΩŀǾǊƛƭ Ł ǎŜǇǘŜƳōǊŜ (Figure 8 et Tableau 2). 
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Figure 8 : hauteurs mensuelles moyennes de pluie à Chemillé et ETP mensuelles moyennes à Beaucouzé 

(source : Météo France) 
 
 

Tableau 2 Υ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ƭŀƳŜ ŘΩŜŀǳ 

s Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

Lame 
ŘΩŜŀu 
(mm) 

56.4 34.1 1.4 -18.3 -51.1 -82.8 -83.9 -83.7 -17.3 34.4 53.5 62.6 

 
 

3) HYDROLOGIE 
 

 CARACTERISTIQUES HYDROLOGIQUES DES COURS DôEAU 
 
Le débit est mesuré aux différentes stations hydrométriques du SAGE (Tableau 3, Figure 9). Les données concernant les 
ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ I¸5whΦ 
 

Tableau 3 : caractéristiques des stations hydrométriques du SAGE 

Code station /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Localisation Période disponible 

M5014220 [Ω!ǳōŀƴŎŜ 
Soulaines-sur-Aubance 

(Charuau) 
1982-2017 

M5102010 Le Layon amont Saint-Georges-sur-Layon 1967-2017 

M5124310 Le Lys 
Aubigné-sur-Layon (la 

Guimardière) 
1996-2017 

M5214010 [ΩIȅǊƾƳŜ 
Saint-Lambert-du-Lattay 

(Chauveau) 
1980-2017 

M5222010 Le Layon aval Saint-Lambert-du-Lattay 1967-2017 
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Figure 9 : localisation des stations hydrométriques du SAGE 
 
La saisonnalité des précipitations ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ. Le régime hydrologique est 
fortement lié à la pluviométrie avec des débits de juin à septembre relativement faibles (Figure 10). 
 

 
Figure 10 : débits moyens mensuels des ǎǘŀǘƛƻƴǎ ƘȅŘǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜǎ Řǳ [ŀȅƻƴΣ ŘŜ ƭΩIȅǊƾƳŜΣ Řǳ [ȅǎ Ŝǘ de 

ƭΩ!ǳōŀƴŎŜ 
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[Ŝǎ ƳƻŘǳƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ м Ƴ3.s-1 aux stations hydrométriques, sauf pour le Layon aval, 
proche de 4 m3.s-1 (Tableau 4). Le rapport du débit moyen mensuel inter-annuel maximal (DMMIAM) au module permet 
de mettre en évidence le ǊŞƎƛƳŜ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ ŎƻƴǘǊŀǎǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ όǊŀǇǇƻǊǘ Ҕ нΦ5). 
Les VCN3 et VCN10 correspondent aux débits journaliers minimums enregistrés pendant 3 ou 10 jours. Le QMNA5 est 
le ŘŞōƛǘ ŘΩétiage atteint en moyenne 1 année sur 5. [Ŝǎ ŘŞōƛǘǎ ŘΩŞǘƛŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŦŀƛōƭŜǎΣ ǇŀǊŦƻƛǎ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ [Φǎ-

1. 
Les Q10, Q20 et Q50 sont les débits journaliers de crue atteints en moyenne 1 année sur 10, 20 ou 50 ans. 
 

Tableau 4 : paramètres hydrologiques des princiǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 

 Module 
(m3.s-1) 

DMMIAM 
(m3.s-1) 

DMMIAM/Module 
Débit spécifique 

(L.s-1.km-2) 

Aubance 0.58 1.37 2.36 3.4 

Layon amont 0.96 2.93 3.05 3.7 

Lys 0.76 2.21 2.9 6.3 

Hyrôme 0.9 2.43 2.7 6 

Layon aval 3.94 10.9 2.76 4.3 

 

 Débits caractéristiquŜǎ ŘŜ ƭΩŞǘƛŀƎŜ Débits de crue 

 
QMNA5 
(m3.s-1) 

VCN3 
(m3.s-1) 

VCN10 
(m3.s-1) 

Q10 
(m3.s-1) 

Q20 
(m3.s-1) 

Q50 
(m3.s-1) 

Aubance 0.06 0.03 0.04 18 21 26 

Layon amont 0.01 0.01 0.01 37 45 54 

Lys 0.02 0.01 0.1 25 30  

Hyrôme 0.08 0.04 0.05 37 44 54 

Layon aval 0.18 0.09 0.11 120 140 170 

 
 
[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊǎ ƻōǎŜǊǾŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ ŀƳŝƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŎƭǳǎƛƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 
 

¶ Sur les affluents du Layon, les débits de pointe de crue sont beaucoup plus élevés que les valeurs journalières. Cela 
indique des phénomènes assez rapides, surtout si les averses les plus intenses se multiplient après une longue 
période pluvieuse qui sature les sols, 

 

¶ Sur le Layon lui-ƳşƳŜΣ ǎǳǊǘƻǳǘ Řŀƴǎ ǎŀ ǇŀǊǘƛŜ ŀǾŀƭΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜΣ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎŜǎ ŜƴǘǊŜ les débits de pointe 
et les moyennes journalières sont nettement moins marquées, ce qui indique des hydrogrammes beaucoup plus 
ƭŜƴǘǎΦ /ŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘŜ ƳƻƴǘŞŜ Ŝǘ ŘŜ ŘŜǎŎŜƴǘŜ ŘΩƘȅŘǊƻƎǊŀƳƳŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŜȄǇƭƛǉǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞŎŀƭŀƎŜ 
entre les crues des sous-bassins qui ne sont pas sollicités en même temps par les évènements pluvieux intenses 
ainsi que par le laminage de la crue dans la vallée inondable, 

 
Le Louet ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŞǉǳƛǇŞ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƘȅŘǊƻƳŞǘǊƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ǎƻƴ régime hydrologique est étroitement lié à celui de la 

Loire. Le régime hydrologique de la Loire est très irrégulier, les débits de crue en basse Loire pouvant atteindre 7 000 
m3.s-1 alors quΩƛƭǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƛȊŀƛƴŜǎ ŘŜ Ƴ3.s-1 Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ. Le débit est régulé par des barrages situés en 
amont, favorisant lΩŞŎǊşǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎǊǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǎƻǳǘƛŜƴ ŘΩŞǘƛŀƎŜΦ  
 

 ÉTIAGES ET GESTION DES ETIAGES 
 
Le SDAGE Loire-Bretagne 2016-2021 indique des objectifs de débit au point nodal du Layon (Tableau 5), 

localisé au niveau de la station Le Layon à Saint-Lambert-du-Lattay (Figure 9). Le 5Şōƛǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦ Ł ƭΩ;ǘƛŀƎŜ (DOE) est la 
valeur ƳƻȅŜƴƴŜ ƳŜƴǎǳŜƭƭŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ à respecter en moyenne 8 années sur 10 afin dΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝt le bon fonctionnement du milieu aquatique. Les étiages longs ont des conséquences 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ƴŀǘǳǊŜƭ Ŝƴ ǇŜǊǘǳǊōŀƴǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ sur la qualité 
physico-ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŀƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ Řƛƭǳǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǳǘƻŞǇǳǊŀǘƛƻƴΦ 
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Tableau 5 : objectifs quantitatifs au point nodal du Layon (source SDAGE Loire-Bretagne) 

DOE (m3.s-1) DSA (m3.s-1) DCR (m3.s-1) 

0.087 0.05 0.03 
 
Entre 2007 et 2016, deux années ont présenté un débit moyen mensuel minimum inférieur au DOE : 2009 et 2010 
(Figure 11). Les débits des années 2011 et 2012 ƭΩƻƴǘ ŀǇǇǊƻŎƘŞ, mais sans devenir inférieurs. Le DOE a été respecté en 
moyenne 8 années sur 10. 

 

 
Figure 11 : débits moyens mensuels minimum au point nodal du Layon entre 2007 et 2016 

 
Afin de gérer les étiages les plus sévères, les « crises », le SDAGE définit un 5Şōƛǘ {Ŝǳƛƭ ŘΩ!ƭŜǊǘŜ (DSA) et un 

Débit de Crise (DCR) pour chaque point nodal. Quand le débit moyen journalier atteint le DSA, ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 
un usage ne peut plus être satisfait, et que des mesures correctives doivent être mises en place. En dessous du DCR, 
tous les prélèvements sont interdits sauf pour les usages vitaux (AEP, défense incendie etc.). 

/Ŝǎ ǎŜǳƛƭǎ ƻƴǘ ŞǘŞǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ-cadre sécheresse du département de Maine-et-Loire du 17 mai 2017 
ǇƻǳǊ ŘŞŦƛƴƛǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩŀƭŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ [ŀȅƻƴΦ [Ω!ǳōŀƴŎŜ Ŝǘ ƭΩIȅǊƾƳŜ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ-
cadre sécheresse. Quatre niveaux sont définis, avec des débits spécifiques à chaque cours dΩŜŀǳ (Tableau 6). Le débit 
moyen ƧƻǳǊƴŀƭƛŜǊ Řǳ ƧƻǳǊ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ est comparé à ces seuils. 5ŜǇǳƛǎ нлмтΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ƘŜōŘƻƳŀŘŀƛǊŜ ŘŜǎ ŘŞōƛǘǎ 
journaliers qui est utilisée. [ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ ŘŜǎ ŀǊǊşǘŞǎ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ǊŜƴǎŜƛƎƴŜ ŀƛƴǎƛ ǎǳǊ ƭŀ ǎŞǾŞǊƛǘŞ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ. 
 

Tableau 6 : débits seuils (m3.s-1) pour la définition des niveaux dΩŀƭŜǊǘŜ ŘΩŞǘƛŀƎŜ 

 Niveau 1 : vigilance Niveau 2 : alerte 
Niveau 3 : alerte 

renforcée 
Niveau 4 : crise 

 
Autolimitation des 
prélèvements et 
usages ŘŜ ƭΩŜŀǳ 

Interdiction de 
prélèvement de 10h 
à 20h à lΩexception 
des usages vitaux et 

prioritaires 

Interdiction totale 
de prélèvements à 
ƭΩexception des 
usages vitaux et 

prioritaires 

Interdiction totale 
des prélèvements à 
ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ 
usages vitaux 

Layon 0.6 0.4 0.2 0.03 

Hyrôme 0.12 0.06 0.03  

Aubance 0.12 0.06 0.03  

 
Le Tableau 7 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭΩhistorique des niveaux des arrêtés sécheresse depuis 2010. [Ŝ [ŀȅƻƴ Ŝǘ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜ 

font ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ Ŝƴ « alerte renforcée », sauf en 2014, année assez pluvieuse. [ΩIȅǊƾƳŜ ŀ 
atteint le niveau « alerte renforcée » en 2017 et le niveau crise a été atteint pour la première fois en 2017, sur le 
Layon.  

Sur la période 2010-2017, iƭ ȅ ŀ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ мр ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀǊǊşǘŞ sécheresse sur le Layon, dont 9 en alerte 
renforcée, мп ǎŜƳŀƛƴŜǎ ŘΩŀǊǊşǘŞ ǎŞŎƘŜǊŜǎǎŜ ǎǳǊ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜΣ Řƻƴǘ т Ŝƴ ŀƭŜǊǘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜΣ Ŝǘ мо ǎŜƳŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭΩIȅǊƾƳŜΣ 
dont 9 en vigilance. 
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Les périodes ŘŜ ǊŜǎǘǊƛŎǘƛƻƴ ǎΩŞǘŀƭŜƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƧǳƛƭƭŜǘ Ł ƻŎǘƻōǊŜ, mais peuvent démarrer plus tôt 
certaines années (2011 par exemple).
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Tableau 7 : chronique des arrêtés sécheresse de 2010 à septembre 2017 
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Par ailleurs, ŘŜǎ ƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎ ŘƛǊŜŎǘŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǊŞŀƭƛǎŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭΩhōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ 

des étiages (ONDE). Cet observatoire fait suite au réseau départemental dΩƻbservation des étiages (RDOE) et au réseau 
ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛon de crises des assecs (ROCA). р ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǎǳƛǾƛǎ ǇŀǊ ƭΩhb59 Υ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜΣ ƭΩIȅǊƾƳŜΣ ƭŜ WŜǳΣ ƭŜ [ŀȅƻƴ 
et le Lys. [Ŝ [ŀȅƻƴ Ŝǘ ƭŜ [ȅǎ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ ǎŞǾŝǊŜǎ (Tableau 8). 
 

Tableau 8 Υ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘǎ Ł ƭΩŞǘƛŀƎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ Řǳ {!D9 

 
 

 
 

 

 

Synthèse :  
- Le territoire du SAGE, intensément drainé, compte près de 1 олл ƪƳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ; 
- [Ŝǎ ǇŜƴǘŜǎ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǇƭŀƛƴŜ ; 
- Le climat est océanique tempéré avec un gradient de pluie Sud-Ouest/Nord-Est ; 
- Les saisons sont marquées, et cela se traduit dans les cycles hydrologiques des cours dΩŜŀǳ ; 
- [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǎǳƧŜǘǎ Ł ŘŜǎ Şǘƛŀges sévères en étéΣ ǾƻƛǊŜ ƧǳǎǉǳΩŜƴ ŀǳǘƻƳƴŜ ; 
- 5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ŎŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ ǎŞǾŝǊŜǎΣ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƭƛƳƛǘŞǎ ǾƻƛǊŜ ƛƴǘŜǊŘƛǘǎ Ŝƴ ǇŞǊƛƻŘŜ ŜǎǘƛǾŀƭŜ. 

 DESCRIPTION DU MILIEU 

1) SOL ET  SOUS-SOL  
 

Le SAGE est à cheval sur deux grandes zones géologiques : le Massif Armoricain Ł ƭΩhuest (le socle) et le Bassin 
Parisien Ł ƭΩ9st (sédiments) (Figure 12).  

La partie « socle » du SAGE est constituée de roches métamorphiques (schistes essentiellement). Sur ces 
schistes, des sols limoneux profonds et hydromorphes, ainsi que des sols caillouteux (dans les zones de coteaux) se sont 
développés (Figure 13). 5Ŝǎ ǊƻŎƘŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ŞǊǳǇǘƛǾŜ όǊƘȅƻƭƛǘŜǎΣ ƎǊŀƴƛǘŜǎύ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ŀǳ ǎǳŘ Řǳ {!D9 Ŝǘ ŦƻǊƳŜƴǘ ƭŜ 
complexe éruptif de CossŞ ŘΩ!ƴƧƻǳΦ Les sols rencontrés sont sableux, avec des zones hydromorphes. 

Les roches présentes dans la partie sédimentaire sont des sables (dont des sables coquilliers : les Faluns 
ŘΩ!ƴƧƻǳύ Ŝǘ ŘŜǎ marnes. [Ŝǎ ǎŀōƭŜǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴe intéressante, mais les capacités de réserve 
du socle sont très faibles. 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛƳƛǘŞŜ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ ŘŜ ŘǊŀƛƴŀƎŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ont été courants 
(voir partie Erreur ! Source du renvoi introuvable.). Des sols limoneux à argilo-limoneux, profonds, se sont développés 
sur la partie sédimentaire. Ils sont parfois hydromorphes, en particulier sur les substrats marneux. 

 
¦ƴŜ ŦŀƛƭƭŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ ǎǳǊ ƭΩŀȄŜ Řǳ [ŀȅƻƴ, et elle a subi des décrochements perpendiculaires au cours 

ŘŜ ƭΩƘƛǎǘƻƛǊŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜΦ !ƛƴǎƛΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ Řǳ [ŀȅƻƴ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜƘŀǳǎǎŞǎΣ ŎŜ ǉǳƛ ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŀ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ 
préférentielle des affluents en rive gauche. 
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Figure 12 : carte géologique du territoire du SAGE 
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Figure 13 : carte pédologique du territoire du SAGE 
 
 

2) HYDROGEOLOGIE 
 

 PRINCIPAUX AQUIFERES 
 
Globalement, ƭŜ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƭŀ Ŏƻƴǎǘƛǘǳǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ en 

eau souterraine importantes, hormis les alluvions de la Loire. 
Sur le territoire, les principaux aquifères sont les suivants : 
 
Le socle armoricain 
Les roches du socle armoricain sont compactes et de faible porosité. La circulation de l'eau ne s'effectue qu'à la faveur 
des discontinuités tectoniques et lithologiques. Ces nappes de fracture sont peu productives et n'offrent que des débits 
très limités, n'excédant pas les 10 m3/h. Ce type d'aquifère réagit rapidement aux précipitations et tarit de ce fait bien 
souvent au printemps. 
 
La Nappe Cénomanienne 
Le Cénomanien de base est une formation sablo-argileuse d'épaisseur variable (0 à 15 m). Cet aquifère est bien protégé 
des pollutions extérieures par une ou plusieurs couches d'argile ou de marnes. Il devient en revanche vulnérable dans 
les zones d'affleurement.  
Cet aquifère possède une bonne perméabilité et fournit des débits intéressants souvent supérieurs à 30 m3/h. Sa faible 
épaisseur ne lui permet pas en revanche de constituer de grands réservoirs. Il représente néanmoins la plus importante 
ressource en eau souterraine du département du Maine-et-Loire.  
 
La Nappe Turonienne 
Le Turonien formé de sable et de craie sableuse a une perméabilité faible, qui peut localement être plus importante par 
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le jeu de réseau de fissures.  
Cet aquifère est ainsi plus productif dans les zones d'affleurement ou sous les vallées.  
Au contact du tuffeau perméable et des marnes imperméables se forment, à la faveur de la topographie, de nombreuses 
sources, comme ŎΩŜǎǘ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇle le cas au niveau des secteurs de Louerre et de Grézillé. Ces sources participent par 
ailleurs à l'alimentation de l'Aubance.  
Les débits fournis par cet aquifère sont ainsi très variables. En règle générale, ils ne dépassent pas les 5 m3/h mais 
peuvent atteindre 40 à 50 m3/h dans les zones favorables.  
 
La Nappe des Faluns 
Les formations du Tertiaire, souvent superficielles, constituent localement des petits aquifères exploités pour l'irrigation 
et la production d'eau potable. Les débits obtenus sont généralement soutenus, comme dans la Nappe des Faluns, 
présente dans la région de Doué-la-Fontaine.  
Cependant, la qualité des eaux captée est souvent mauvaise, en raison de la faible protection naturelle de ces nappes 
superficielles. L'altération de la qualité des eaux est ainsi à l'origine de l'arrêt récents des captages d'eau potable de 
Thouarcé et de Doué-la-Fontaine, qui sollicitaient cet aquifère (teneurs en nitrates élevées).  
 
Les nappes alluviales 
On rencontre des ressources en eau développées le long des rivières dans les secteurs où les dépôts alluviaux sont 
importants. La nappe alluviale est ainsi peu développée le long de rivières récentes, comme par exemple l'Hyrôme, qui 
ne possède que très peu de dépôts alluviaux. De tels dépôts sont présents au niveau du bassin versant de l'Aubance et 
du bassin amont du Layon.  
Il existe en effet des relations étroites entre la rivière et la nappe alluviale. La nappe est alimentée en période de hautes 
eaux par le cours d'eau, et constitue ainsi une réserve en eau importante. Elle assure au contraire, en période de basses 
eaux, la réalimentation du cours d'eau, et joue de cette manière un rôle de soutien d'étiage. 
 
Les prélèvements importants effectués dans la nappe alluviale ont des effets similaires aux pompages directs en rivière, 
en abaissant la ligne d'eau du complexe rivière/nappe alluviale.  
 
La nappe alluviale de la Loire constitue le principal aquifère au Nord du territoire du SAGE, et est exploitée pour 
ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ŝŀǳ ǇƻǘŀōƭŜΦ 
 

 RELATIONS NAPPE/RIVIERE 
 
Les éléments ci-après sont extraits des études suivantes :  

- Elaboration de règles de gestion volumique de la ressource en eau souterraine ς bassin versant du Layon 
ς DDT49 ς BRGM ς septembre 2011, 

- CƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ ŘŜ ƭΩ!ubance ς ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ 
de règles de gestion quantitative ς DDT 49 ς BRGM ς juin 2012 

 
Bassin du Layon  
 

[ΩŞǘǳŘŜ Řǳ .wDa Ǿƛǎŀƴǘ Ł ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ 
dans le périmètre du bŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ Řǳ [ŀȅƻƴ ǎΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ ǎŞŘƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ǾŜǊǎŀƴǘ όǇŀǊǘƛŜ 9ǎǘύΦ  
Les axes de drainage constitués par les vallées sont bien représentés par les courbes piézométriques, et montrent que 
ƭŀ ƴŀǇǇŜ ŀƭƛƳŜƴǘŜ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǎecteur. Une simulation pluie-niveau met en évidence une faible contribution des 
ŜŀǳȄ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ŀǳ ŘŞōƛǘ ŘΩŞǘƛŀƎŜ όŘΩƻǴ ŘŜǎ ŞǘƛŀƎŜǎ ǘǊŝǎ ǎŞǾŝǊŜǎύΣ ŀǾŜŎ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ 
ruissellement. 
 
.ŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜ 
 

[Ŝǎ ǎŜƴǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǇǇŜ montrent que dans la partie aval du bassin, les rivières et ruisseaux forment 
des axes de drainage de la nappe et sont alimentés par celle-ŎƛΦ [ΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ŘŜǎ ǎŀōƭŜǎ Řǳ /ŞƴƻƳŀƴƛŜƴ Ŝǎǘ ŜȄǇƭƻƛǘŞ ǇƻǳǊ 
ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƴΩŀƭƛƳŜƴǘŜ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜΦ Lƭ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ǎƻƴ ŘŞōƛǘ Ǿƛŀ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ 
secondaire.  
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŘŞǎŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜƭ Řŀƴǎ ƭŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ƘȅŘǊƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜΦ [ŀ 
ǉǳŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛǾŜ ǎǳǊ ƭΩƛƴǘŞƎǊŀƭƛǘŞ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜ ǇŜǳǘ 
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donc se poser. 
 
 

3) TOPOGRAPHIE 
 

La carte des pentes confirme la dissymétrie de la vallée du Layon, avec des terrains rehaussés en rive droite 
(Figure 14). Les vallées du Lys, dŜ ƭΩIȅǊƾƳŜ Ŝǘ Řǳ WŜǳ ŀǇǇŀǊŀƛǎǎŜƴǘ ǘǊŝǎ ŜƴŎŀƛǎǎŞŜǎΦ Cette carte montre également que 
les pentes dans les vals du Petit Louet et du Louet sont quasiment nulles, ce qui laisse présager leur ennoiement facile 
par les crues de la Loire. 

 
Les aƭǘƛǘǳŘŜǎ ǎΩŞŎƘŜƭƻƴnent entre 12 m au niveau des confluences avec la Loire et 216 m au Sud-Ouest du 

territoire du SAGE (Annexe 1). 
 

 
Figure 14 : carte des pentes 
 

4) VULNERABILITE DU TERRITOIRE AUX TRANSFERTS DôINTRANTS AGRICOLES 
 

Les propriétés du sol et du sous-sol όŦŀŎƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘΧ) ainsi que la topographie 
conditionnent la vulnérabilité des terrains aux transferts des intrants agricoles vers les milieux aquatiques. La 
ŎƘŀƳōǊŜ ŘΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ aŀƛƴŜ-et-Loire a caractérisé le risque de transfert pour lΩazote, le phosphore et les pesticides 
à lΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ ¦ƴƛǘŞǎ ¢ƻǇƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ ŘŜ {ƻƭ ό¦¢{ύΦ 

 

 SENSIBILITE AUX TRANSFERTS DôAZOTE 
 
Pour la sensibilité aux transferts dΩazote, la réserve utile et le type de sol ont été pris en compte. [ΩŀȊƻǘŜ Ŝǎǘ 

généralement lessivé pendant les ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ƘȅŘǊƛǉǳŜ (hiver). 
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La partie Sud-Ouest du territoire du SAGE sur le Massif Armoricain est peu sensible au transfert dΩŀȊƻǘŜ. Le 
risque est plus élevé sur les terrains sédimentaires du Bassin Parisien Ŝǘ ŀǳ ōƻǊŘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ (alluvions) (Figure 
15)Φ [ŀ ŦŀƛōƭŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ǳǘƛƭŜ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ Ŝƴ ǊƛǾŜ ŘǊƻƛǘŜ Řǳ [ŀȅƻƴ ƛƴŘǳƛǘ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŞƭŜǾŞŜ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘΩŀȊƻǘŜΦ 
Le drainage peut accentuer les phénomènes de transfert (voir partie Erreur ! Source du renvoi introuvable. ). 

 
Figure 15 : carte de sensibilité des sols aux fuites dΩŀȊƻǘŜ 

 

 SENSIBILITE AUX TRANSFERTS DE PHOSPHORE 
 
Pour le phosphore, principalement entraîné par les ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴ, les critères étaient la pente, la teneur 

moyenne en phosphore et la distance à lΩŜŀǳ. Le SDAGE 2016-2021 indique que les sols du territoire du SAGE ont une 
vulnérabilité potentielle à lΩŞǊƻǎƛƻƴ ƳƻȅŜƴƴŜ, et ǉǳΩŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ Řǳ [ƻǳŜǘΣ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŀƴƎŞ Ŝǘ Řǳ tŜǘƛǘ 
Louet. 

Les terrains les plus sensibles aux transferts de phosphore se situent au Sud de la Loire (bassins du Louet et 
du Petit Louet), sur la ǇŀǊǘƛŜ hǳŜǎǘ Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜ Ŝǘ ŀǳ bƻǊŘ Řǳ [ŀȅƻƴ (Figure 16). 

Conformément à la carte des pentes présentée précédemment, les bordures ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǎŜƴǎƛōƭŜǎ ŀǳx 
transferts de phosphore. 
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Figure 16 : carte de sensibilité des sols aux fuites de phosphore 

 

 SENSIBILITE AUX TRANSFERTS DE PESTICIDES 
 
Enfin, pour les pesticides, transférés aussi bien par ruissellement que par infiltration , ƭΩhydromorphie, la 

battance et la ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ł ƭΩŜŀǳ ont été utilisées pour les terrains du Massif Armoricain. Pour le Bassin Parisien, le type 
de sol, la réserve utile et la ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀǉǳƛŦŝǊŜ ont été pris en compte. 

La majeure partie du territoire du SAGE présente une sensibilité moyenne à forte pour le transfert des 
pesticides (Figure 17). Seuls lΩŀƳƻƴǘ ŘŜ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ōŀǎǎƛƴ Řǳ tŜǘƛǘ [ƻǳŜǘ ƻƴǘ ǳƴŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ plus faible. 
Du fait des pentes élevées en amont du Lys, le risque de transfert est élevé. Sur le Louet, la faible réserve utile du sol 
est responsable de la sensibilité  « forte ». 
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Figure 17 : carte de sensibilité des sols aux fuites de pesticides 

 

 SYNTHESE SUR LA VULNERABILITE AUX TRANSFERTS DôINTRANTS AGRICOLES 
 
En pondérant la note de chaque UTS par la surface présente dans les bassins étudiés, on obtient la sensibilité des bassins 
aux transferts ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ (Tableau 9). 
 

Tableau 9 Υ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘΩƛƴǘǊŀƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ 

Bassin Sensibilité transfert azote Sensibilité transfert phosphore Sensibilité transfert phytos 

Aubance 3.2 2.7 3.1 

Hyrôme 1.9 2.8 3.6 

Layon amont 2.6 2.6 3.3 

Layon aval 2.3 3.2 3.7 

Layon moyen 2.2 2.7 3.6 

Louet 3 4.4 4.1 

Lys 2.6 3.4 3.7 

Petit Louet 0.6 0.6 0.6 
 

5) PAYSAGES, MILIEUX NATURELS ET OCCUPATION DU SOL 
 

 OCCUPATION DU SOL ET PAYSAGES 
 

Le sol est principalement occupé par des espaces agricoles (89% de la surface totale) (Figure 18, source : 
Corine Land Cover, 2015). La couverture forestière est faible (5% de la surface totale). [ΩhǳŜǎǘ Ŝǘ ƭŜ {ǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ 
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SAGE sont des zones bocagères essentiellement tournées vers la polyculture. [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ȅ Ŝǎǘ ŦŀƛōƭŜΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ 
de Chemillé. Le Layon et ses affluents prennent tous leur source dans cette zone (sauf la Villaine et le Douet). 

Les coteaux du Layon dessinent un axe Nord-Ouest/Sud-Est où les espaces sont dédiés à la culture de la vigne. 
[ΩŀǾŀƭ ŘŜ ƭŀ ǾŀƭƭŞŜ ŘŜ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜ Ŝst, lui aussi, tourné vers la viticulture. Au Nord-Est des coteaux du Layon se trouve la 
plaine du Douessin, plaine céréalière et de cultures spécialisées. 
 
 
 

 
Figure 18 : occupation du sol et sous unités-paysagères 
 

 ESPACES NATURELS REMARQUABLES ET/OU PROTEGES REGLEMENTAIREMENT 
 
Le Nord du territoire du SAGE, très plat, est marqué par la Loire, ses bras et ses îles. Ce paysage unique est 

attesté par deux zones Natura 2000 : « Vallée de la Loire des Ponts-de-Cé à Montsoreau » et « Vallée de la Loire de 
Nantes aux Ponts-de-Cé ». Ce sont les seuls sites Natura 2000 sur le territoire du SAGE. 

 
Il y a ŘŜǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŧŀƛǎŀƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ arrêté de protection de biotope, un à Soulaines-sur-Aubance et un 

Chalonnes-sur-Loire. Ils sont établis pour la protection des chauves-souris. 
 

Les zones naturelles ŘΩƛƴǘŞǊşǘ écologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) sont essentiellement liées à la 
[ƻƛǊŜΣ ŀǳȄ ŦƻǊşǘǎ ŘŜ .ǊƛǎǎŀŎ Ŝǘ ŘŜ .ŜŀǳƭƛŜǳ Ŝǘ ŀǳȄ ǾŀƭƭŞŜǎ Řǳ WŜǳΣ Řǳ [ŀȅƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIȅǊƾƳŜ. La carte des ZNIEFF du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řu SAGE. Ce sont ces zones qui sont 
également identifiées comme réservoirs de biodiversité pour la trame verte et bleue (Figure 19). Il faut y ajouter les 
ǾŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩ!ǊŎƛǎƻƴΣ Řǳ WŀǾƻƛƴŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜ. 
Le territoire du SAGE compte plusieurs espèces floristiques protégées : par exemple, sur le territoire de la ZNIEFF de 
type 1 « Etang de Beaurepaire » on rencontre Spergularia echinosperma, Potentilla supina, Damasonium stelltum et 
Limosella aquatica. hƴ ƴƻǘŜ ŀǳǎǎƛ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩune espèce patrimoniale remarquable, Fritillaria meleagris (Fritillaire 
tƛƴǘŀŘŜύΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ōŀǎǎƛƴǎ ǾŜǊǎŀƴǘǎ Řǳ tŜǘƛǘ [ƻǳŜǘΣ Řǳ wƻƭƭŜǘΣ Řǳ 5ǊŜǳƛƭƭŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩ!ǊƳŀƴƎŞ όIȅŘǊƻ/ƻƴŎŜǇǘ нлмсύΦ 
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[Ωatlas des mammifères de Maine-et-Loire Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ǇŀǊ Les Naturalistes Angevins, le CPIE 

Loire-Anjou, la LPO Anjou, le Groupe LPO-aŀǳƎŜǎ Ŝǘ ƭΩhb/C{Φ [Ŝ ǇǊŞ-atlas publié en juin 2017 montre la présence de la 
loutre ǎǳǊ ƭΩIȅǊƾƳŜ ŜƴǘǊŜ нллу Ŝǘ нлмс, un peu après la confluence avec la Petite Aubance, et au niveau de la confluence 
avec le Layon. Elle a également été signalée sur le Layon peu avant la confluence avec le Jeu. Le précédent atlas de 
1991 ne signalait aucune présence de loutre, signe de sa recolonisation. 

Des signes de la présence du castor ont été relevés ǎǳǊ ƭΩHyrôme (dont une observation en 2017) et sur le Layon 
principal ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩ!ǊŎƛǎƻƴ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ [ƻƛǊŜ. Sa présence a été attestée ǎǳǊ ƭΩAubance entre 
2008 et 2016 au niveau de Vauchrétien, St-Melaine-sur-Aubance, Soulaines-sur-Aubance et sur le Louet et le Petit Louet, 
y compris en 2017. 5ŀƴǎ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜ мффмΣ le castor était essentiellement cantonné à la Loire. 
 

 
Figure 19 : localisation des réservoirs de biodiversité identifiés pour la trame verte et bleue 
 
On note aussi la présence, sur le territoire du SAGE, de plusieurs espèces exotiques envahissantes ou espèces invasives, 
qui menacent les milieux, la biodiversité et les usages. En particulier : 
- le Xénope lisse, ƭΩ9ŎǊŜǾƛǎǎŜ ŘŜ [ƻǳƛǎƛŀƴŜΣ ƭŜ wŀgondin, le Rat musqué ; 
- la Jussie, la Renouée du Japon. 

 CONTEXTE ECONOMIQUE ET SOCIAL 
 

1) ACTIVITES 
 

{ƛ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻŎŎǳǇŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊ ŀǳǘŀƴǘ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
principale Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ sur le territoire du SAGE. Le recensement général agricole de 2010 indique en 
ŜŦŦŜǘ ǉǳŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŜƳǇƭƻȅŀƛǘ directement environ 4 100 personnes, pour une population active de 46 000. Il y avait 
en 2015 environ 8 600 entreprises sur le territoire du SAGE, dont 2 200 micro-entreprises (< 10 salariés). La répartition 
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des activités de ces entreprises est la suivante (Figure 20) : 
 

 

 
Figure 20 : répartition des activités des entreprises présentes sur le territoire du SAGE en 2015 (source : 

INSEE) 
 
[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŜƳǇƭƻȅŞŜǎ ǇŀǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƻƴƴǳΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ŎƘƾƳŀƎŜ Ŝƴ нлмп Şǘŀƛǘ ŘŜ ф҈ όмлΦн 
en France, 9.4 en Maine-et-Loire). 
Les catégories socio-professionnelles les plus représentées sont les ouvriers, les employés et les professions 
intermédiaires (Figure 21). 
 

 
Figure 21 : répartition des catégories socio-professionnelles sur le territoire du SAGE en 2015 (source : 

INSEE) 
 

2) DEMOGRAPHIE 
 
Entre 1968 et 2014, la population sur le territoire du SAGE a augmenté de 42%, passant de 68 500 à 97 000, grâce à un 
solde naturel et un solde migratoire positifs (Figure 22). Dans le même temps, la croissance de la population en France 
était de 28%, et de 36% en Maine-et-Loire. 
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Figure 22 : évolutiƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ŜƴǘǊŜ мфсу Ŝǘ нлмп όǎƻǳǊŎŜ : INSEE) 

 
tŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ŎŜǘǘŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎ ŀ ŘƻǳōƭŞΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нл 000 
en 1968 à 40 000 en 2014. 
 
 

Synthèse :  
- [Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 ǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘΩşǘǊŜ Ł ŎƘŜǾŀƭ ǎǳǊ ŘŜǳȄ ŜƴǘƛǘŞǎ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜǎ : le Bassin Parisien et le 

Massif Armoricain ; 
- [Ŝǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘΩŜŀǳ des terrains du Massif Armoricain sont limitées ; 
- [Ŝǎ ǇŜƴǘŜǎ ǎƻƴǘ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŞƭŜǾŞŜǎ όǾŀƭƭŞŜǎ ŜƴŎŀƛǎǎŞǎ Řǳ WŜǳΣ Řǳ [ȅǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIȅǊƾƳŜύ ; 
- Compte-tenu de la topographie et de la géologie, le territoire en entier apparaît vulnérable aux transferts de 

pesticides Ŝǘ Ǉƭǳǎ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ǘǊŀƴǎŦŜǊǘǎ ŘŜ ǇƘƻǎǇƘƻǊŜ Ŝǘ ŘΩŀȊƻǘŜ ; 
- Le sol est essentiellement occupé par des espaces agricoles, avec des activités diverses : vigne, céréaliculture, 

élevage en zone de bocage, polyculture, culture spécialisées ; 
- Les espaces naturels remarquables sont surtout liés à la vallée de la Loire Ŝǘ ŀǳȄ ǾŀƭƭŞŜǎ Řǳ WŜǳΣ Řǳ [ŀȅƻƴ Ŝǘ ƭΩIȅǊƾƳŜ ; 
- Ces espaces accueillent des espèces emblématiques inféodées aux milieux aquatiques : le castor et la loutre ; 
- Les activités sont variées, avec cependant une part prépondérante du tertiaire ; 

- La population sur le territoire du SAGE augmente depuis 1968. 

 MASSES DõEAU DU SAGE 
 
tƻǳǊ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ ŘŜs objectifs de bon étatΣ ƭŀ 5/9 ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΣ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ƭΩǳƴƛǘŞ 

ǎǇŀǘƛŀƭŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ, et de mettre en place des programmes de surveillance. Chaque État membre 
ǊŜƴŘ ŎƻƳǇǘŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Ł ƭŀ /ƻƳƳƛǎǎƛƻƴ 9ǳǊƻǇŞŜƴƴŜΣ ŀŦƛƴ ǉǳŜ ŎŜƭƭŜ-ci vérifie le 
respect des exigŜƴŎŜǎ ŘŜ ƭŀ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜ Υ ŎΩŜǎǘ ƭŜ ζ ǊŜǇƻǊǘƛƴƎ ηΣ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ǎƻǳǎ ǳƴŜ ŦƻǊƳŜ 
cohérente et structurée. 
 
[ŀ 5/9 ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ 

 MASSES DõEAU DE SURFACE 
 
Le SAGE est concerné par мо ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ : 12 en totalité et 1 pour partie (Figure 23)Φ [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 

« La Loire ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ±ƛŜƴƴŜ ƧǳǎǉǳΩŁ ƭŀ ŎƻƴŦƭǳŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭŀ aŀƛƴŜ » est concernée uniquement par le 
sous-bassin du Petit Louet. 

0

20 000

40 000

60 000

80 000

100 000

2014200919991990198219751968

N
o
m

b
re

 d
'h

a
b
ita

n
ts

Évolution de la population totale sur le territoire du SAGE



CLE D U  SAGE 
  D IAGNOSTIC 

 
 
 

 Janvier 2018 /  Page 34 sur 97 
 
 

 
Figure 23 : carte des masses d'eau superficielle du SAGE 
 
La DCE distingue pour ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ, un état écologique et un état chimique. 
 

[ΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нр ƧŀƴǾƛŜǊ нлмл ƳƻŘƛŦƛŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ ну ƧǳƛƭƭŜǘ нлмм ǊŜƭŀǘƛŦ ŀǳȄ ƳŞǘƘƻŘŜǎ Ŝǘ ŎǊƛǘŝǊŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇǊƛǎ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ articles 
R. 212-10, R. 212-11 et R. 212-му Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ, fixe les règles de définition du bon état des eaux, 
actualisant, complétant et remplaçant en cela la circulaire du 28 juillet 2005 (circulaire DCE 2005/12), qui apportait une 
définition provisoire du « bon état η ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ  
/Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ ŦƛȄŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǎǳǊǾŜƛƭƭŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ 
R.212-нн Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

 
[Ŝ ōƻƴ Şǘŀǘ Ŝǎǘ ŀǘǘŜƛƴǘ ƭƻǊǎǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ et ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ōƻƴǎΦ 

 
On caractérise le « bon état écologique » à partir de deux composantes : 

- le bon état biologiqueΣ ŘŞŦƛƴƛ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ ƴƻǊƳŀƭƛǎŞǎ όLƴŘƛŎŜ .ƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Dƭƻōŀƭ bƻǊƳŀƭƛǎŞΣ LƴŘƛŎŜ 

Biologique Diatomées, Indice Poissons Rivière et Indice Biologique Macrophyte en Rivière), 

- le bon état physico-chimique, portant sur des paramètres qui conditionnent le bon fonctionnement biologique 

ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ όōƛƭŀƴ ŘŜ ƭΩƻȄȅƎŝƴŜΣ ǘŜƳǇŞǊŀǘǳǊŜΣ ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎΣ ŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻn et polluants spécifiques synthétiques ou 

non). 

 
Le bon état chimique revient quant à lui à respecter les valeurs-seuils (normes de qualité environnementale 

ŘŞŦƛƴƛŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ нр ƧŀƴǾƛŜǊ нлмл ƳƻŘƛŦƛŞύ ŦƛȄŞŜǎ ǇƻǳǊ пм ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜǎ ƻǳ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΣ Ŝǘ ƭƛǎǘŞŜǎ ǇŀǊ 
les directives européennes antérieures. Iƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ ŘƻƴŎ ǉǳŜ ŘŜǳȄ ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŞǘŀǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΣ ǎǳǊ ƭŜ Ǉƭŀƴ 
chimique : respect ou non-respect.  
Le graphique suivant met en relation les différentes composantes de caractérisation du bon état (état écologique et 
état chimique). 
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Figure 24 : aǇǇǊŞŎƛŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ (source : SCE) 

 
La DCE ne prévoit pas que soit évalué un « état hydromorphologique », Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ǇǊŞǾǳ ǇƻǳǊ 

ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ /ŜǇŜndant, les éléments biologiques sont liés à la fois aux éléments physico-
ŎƘƛƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎΦ /Ŝ ǎƻƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛŦǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘƻƴƴŞ 
par la biologie.  
hƴ ƴƻǘŜǊŀ ǉǳŜ ƭΩƘȅŘǊƻƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜΣ ƴƻƴ ǳǘƛƭƛǎŞŜ ǇƻǳǊ ƧǳƎŜǊ ŘŜ ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ ŞǘŀǘΣ Ŝǎǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǊŜǉǳƛǎŜ ǇƻǳǊ ŎƭŀǎǎŜǊ 
les milieux aquatiques en très bon état.  
 
 9ƴ нлмоΣ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9Σ ǎŜǳƭŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ « La 
Loire depuis la confluence avec la Vienne ƧǳǎǉǳΩà la confluence avec la Maine », qui concerne le Petit Louet, était en bon 
état.  

¶ т ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝƴ Şǘŀǘ moyen : Villaine, Arcison, Hyrôme, Jeu, Armangé, Aubance, Louet, 

¶ п ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻƴǘ Ŝn état médiocre : Layon amont, Lys, Javoineau, Dreuillé, 

¶ 1 ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǎǘ en mauvais état : Layon aval. 
 
[ΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ ōƻƴ Şǘŀǘ Ǝƭƻōŀƭ Ŝǎǘ ŦƛȄŞŜΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ł нлнм όр ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ : Hyrôme, Jeu, Villaine, Louet, 
Loire de la Vienne à la Maine) ou 2027 (les 8 autres ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳύ (Figure 25 et Tableau 10). 
Le choix dΩun report de délai est motivé, conformément à la directive cadre sur lΩeau, par les conditions naturelles (CN), 
la faisabilité technique (FT) ou les coûts disproportionnés (CD). Les risques de non atteinte concernent en premier lieu 
les pesticides Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻƭƻƎƛŜ (10 masses dΩŜŀǳ ǎǳǊ мо), puis les macropolluants όт ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ м3) et enfin la 
ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ǇƻǳǊ с ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎǳǊ м3. vǳŜƭǉǳŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ Ǉrésentent un risque de non atteinte du bon état  vis-
à-Ǿƛǎ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ Ł ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ Ŝǘκƻǳ ŘŜǎ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ ǘƻȄƛǉǳŜǎΦ 

Bilan oxygène, T°C, nutriments 
azotés et phosphorés, matière 
organique etcé 

Indices 
biologiques : 
IBGN, IBD, IPR, 
etc. 

41 substances 
prioritaires ou 
dangereuses 

[Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ 
ƘȅŘǊƻπ

ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛǉǳŜǎ 

Influence 

Influence 

Influence 



CLE D U  SAGE 
  D IAGNOSTIC 

 
 
 

                       Janvier 2018 /  Page 36 sur 97 

 
 

Figure 25 : carte de ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ нлмо ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ Řǳ {!D9 όǎƻǳrce : AELB) 
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Tableau 10 Υ Şǘŀǘǎ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ superficielle en 2013, objectifs et caractérisation du risque (source AELB) 
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FRGR0526 
LE LAYON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC 

LE LYS 

LAYON 4 Bon Etat 2027 Bon Etat ND CD Risque Risque Respect Risque Risque Risque Respect Risque 

FRGR0527 
LE LAYON DEPUIS LA CONFLUENCE DU LYS 
JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC LA LOIRE 

LAYON 5 Bon Etat 2027 Bon état 2027 CN ; FT Risque Respect Respect Risque Respect Risque Risque Risque 

FRGR0528 
L'AUBANCE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC 

LE LOUET 

AUBANCE 3 Bon Etat 2027 Bon Etat ND CD Risque Risque Respect Risque Respect Risque Risque Risque 

FRGR0529 
LE LYS ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA 

SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC 
LE LAYON 

LYS 4 Bon Etat 2027 Bon Etat ND CN Risque Respect Respect Risque Risque Respect Respect Risque 

FRGR0530 
L'HYROME ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC 

LE LAYON 

HYROME 3 Bon Etat 2021 Bon Etat ND FT Risque Risque Respect Risque Respect Risque Risque Risque 

FRGR0531 
LE JEU ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA 

SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC 
LE LAYON 

JEU 3 Bon Etat 2021 Bon Etat ND FT Risque Risque Respect Risque Respect Respect Respect Risque 

FRGR2129 
L'ARCISON ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC 

LE LAYON 

ARCISON 3 Bon Etat 2027 Bon Etat ND CN Risque Respect Respect Risque Respect Respect Respect Risque 

FRGR2142 
LE JAVOINEAU ET SES AFFLUENTS DEPUIS 

LA SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE 
AVEC LE LAYON 

JAVOINEAU 4 Bon Etat 2027 Bon Etat ND CN Risque Risque Respect Risque Risque Respect Respect Risque 

FRGR2152 
LA VILLAINE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC 

LE LAYON 

VILLAINE 3 Bon Etat 2021 Bon Etat ND FT Respect Respect Respect Respect Respect Respect Respect Respect 

FRGR2170 
LE DREUILLE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC 

LE LAYON 

DREUILLE 4 Bon Etat 2027 Bon Etat ND CN Risque Risque Respect Risque Risque Risque Respect Risque 

FRGR2189 
L'ARMANGE ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC 

LE LAYON 

ARMANGE 3 Bon Etat 2027 Bon Etat ND CN Risque Risque Respect Respect Respect Risque Respect Risque 

FRGR2218 
LE LOUET ET SES AFFLUENTS DEPUIS LA 
SOURCE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC 

LE LOIRE 

LOUET 3 Bon Etat 2021 Bon Etat ND FT Respect Respect Respect Respect Respect Respect Respect Respect 
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FRGR0007e 
LA LOIRE DEPUIS LA CONFLUENCE DE LA 
VIENNE JUSQU'A LA CONFLUENCE AVEC 

LA MAINE 

LOIRE 2 Bon Etat 2021 Bon Etat ND FT Risque Respect Respect Risque Respect Respect Respect Respect 

ND : non défini - CD : coûts disproportionnés - FT : faisabilité technique - CN : conditions naturelles 
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Tableau 11 : ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ du SAGE et objectifs de bon état (AELB) 

 

 MASSES DõEAU SOUTERRAINE 
 

Le SAGE est concerné par 6 ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ (4 de niveau 1, et 2 de niveau 2). 
La DCE distingue pour ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ, un état qualitatif et un état quantitatif. 
 

La circulaire DCE 2006/18 du 21 décembre 2006 rappelle la définition du « bon état » des eaux 
souterraines ŜȄǇƭƛŎƛǘŞ Ł ƭΩarticle 12 du décret n°2005-475 du 6 mai 2005 : « L'état d'une eau souterraine est défini 
par la moins bonne des appréciations portées respectivement sur son état quantitatif et sur son état 
chimique ».  

L'état quantitatif d'une eau souterraine est considéré comme bon lorsque les prélèvements ne dépassent 
pas la capacité de renouvellement de la ressource disponible, compte tenu de la nécessaire alimentation en eau 
des écosystèmes aquatiques de surface et des zones humides directement dépendantes en application du principe 
de gestion équilibrée énoncé à l'article L. 211-1 du code de l'environnement.  

L'état chimique d'une eau souterraine est considéré comme bon lorsque les concentrations en polluants 
dues aux activités humaines ne dépassent pas les normes définies par arrêté du ministre chargé de 
l'environnement et n'empêchent pas d'atteindre les objectifs fixés pour les eaux de surface alimentées par cette 
masse d'eau souterraine et lorsqu'il n'est constaté aucune intrusion d'eau salée due aux activités humaines. » 
 
Le schéma suivant (Figure 26) ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŜǎ ǊƾƭŜǎ ǊŜǎǇŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ (chimique) et quantitatif dans la 
ŎƭŀǎǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜΦ 
 

 
Figure 26 : définition du bon état des eaux souterraines (Source : circulaire DCE, 2006) 

 
Lƭ Ŝǎǘ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳŜ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 5/9 Ŝǎǘ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ ǊŜǇƻǊǘƛƴƎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭe 
européenne. La délimitation des grandes ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛǾŜ ŘΩǳƴŜ ǊŞŀƭƛǘŞ ŘŜ 
ǘŜǊǊŀƛƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŘΩǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǇŜǘƛǘǎ ŀǉǳƛŦŝǊŜǎ Ŝǘ ƴƻƴ ŘΩǳƴŜ ǳƴƛǉǳŜ ƎǊŀƴŘŜ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳΦ 
 
Les objectifs fixés par la DCE concernant ces ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ sont donnés dans le tableau suivant : 

 
 

£tat qualitatif £tat quantitatif 

OUI 
Bon ®tat 

NON 
Mauvais ®tat 

OUI 
Bon ®tat 

NON 
Mauvais ®tat 

Respect des normes de 
qualit® ? 

£quilibre entre volumes sõ®coulant 
au profit des autres milieux ou 

.ƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ 
souterraine 

Mauvais état de la masse 
dΩeau souterraine 

Mauvais état de la masse 
ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ 

Niveau
Commission 

territoriale
Nom masse d'eau

Code de la 

masse 

d'eau

1 LACV Layon - Aubance FRGG024 Bon Etat 2027 Bon Etat 2021 Bon Etat 2027

2 VC
Calcaires et marnes de l'infra-

Toarcien au nord du seuil du Poitou
FRGG064 Bon Etat 2015 Bon Etat 2015 Bon Etat 2015

1 VC
Craie du Séno-Turonien du BV de la 

Vienne
FRGG087 Bon Etat 2027 Bon Etat 2015 Bon Etat 2027

1 LACV Alluvions Loire Armoricaine FRGG114 Bon Etat 2015 Bon Etat 2015 Bon Etat 2015

1 LM
Sables et grès libres du Cénomanien 

unité de la Loire
FRGG122 Bon Etat 2015 Bon Etat 2021 Bon Etat 2021

2 LM
Sables et grès captifs du 

Cénomanien unité de la Loire
FRGG142 Bon Etat 2015 Bon Etat 2015 Bon Etat 2015

Objectif état qualitatif Objectif état quantitatif Objectif état global
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Figure 27 : ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ нлмо ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜǎ du SAGE (source : AELB) 

 
[Ŝǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ [ŀȅƻƴ !ǳōŀƴŎŜΣ /ǊŀƛŜ Řǳ {Şƴƻ-Turonien de la Vienne et sables et grès libres du Cénomanien 
unité de la Loire font ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ǊŜǇƻǊǘ ŘŜ ŘŞƭŀƛ (2027 pour les deux premières et 2021 pour la troisième) pour 
ƭΩŀǘǘŜƛƴǘŜ Řǳ bon état du fait de la contamination des eaux de nappes par les nitrates et les pesticides. 
 

IV. QUALITE DES EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 

 RESEAUX DE SUIVI EXISTANTS 

 
[Ŝǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ǎǳƛǾŀƴǘǎ : 

- le Réseau de Contrôle de Surveillance (RCS) ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŞǘŀǘ général des eaux 
Ŝǘ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩǳƴ ōŀǎǎƛƴΣ 

- le Réseau de Contrôle Opérationnel (RCO) ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
qui ne pourront pas atteindre le bon état ŘΩƛŎƛ 2021 ou 2027, 

- le Réseau Complémentaire Agence (RCA) qui ŎƻƴŎŜǊƴŜ ƭŜǎ ǇŜǘƛǘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ 
superficielles.  

 
[Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ qui ont été suivis par ces réseaux au moins une fois entre 2010 et 2016 sont présentés ci-après 
(Tableau 12, Figure 28). 

 

Tableau 12 : stations ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {!D9 

Numéro de station /ƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Années de suivi 
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04133600 Aubance à Louerre 2010-2016 

04133800 Aubance à Saint-Saturnin-Sur-Loire 2010-2016 

04133075 Aubance à Mûrs-Érigné 2010-2016 

04650000 Louet à Rochefort-sur-Loire 2012 

04133200 Layon à Cléré-Sur-Layon 2010-2016 

04133550 Layon à Martigné-Briand 2010-2016 

04134000 Layon à Saint-Lambert-du-Lattay 2010-2016 

04134010 Layon à Chaudefonds-sur-Layon 2010-2016 

04133650 Lys à Aubigné-sur-Layon 2010-2016 

04652004 Villaine à Martigné-Briand 2014 

04652003 Arcison à Faveraye-Mâchelles 2016 

04652002 Javoineau à Thouarcé 2016 

04652000 Dreuillé à Champ-sur-Layon 2011-2014 ; 2016 

04652005 Petite Aubance à Chemillé 2014-2016 

04133960 Hyrôme à Saint-Lambert-du-Lattay 2010-2016 

04134200 Jeu à Chaudefonds-sur-Layon 2010-2016 

04652001 Armangé à Chalonnes-sur-Loire 2014-2015 

 
 Toutes les stations de mesures ne sont pas utilisées pour étabƭƛǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ {ŜǳƭŜǎ ƭŜǎ 
stations représentatives sont utilisées. Elles sont généralement situées près des exutoires des bassins versants 
ŘŜǎ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳΦ 

En plus de ces stations, 3 sont suivies par le syndicat Layon Aubance Louets pour la surveillance des 
concentrations en pesticides : le Layon à Beaulieu, le Layon à Faveraye-Mâchelles et la Villaine à Martigné-Briand. 
[Ω!ǳōŀƴŎŜ Ł ƭŀ ǎƻǳǊŎŜ ƴΩŜǎǘ Ǉƭǳǎ ǎǳƛǾƛŜ depuis 2015. 
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Figure 28 : carte de localisation des sǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ SAGE 
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 ETAT ECOLOGIQUE 
 

[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳȄ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŀ ŞǘŞ Şǘŀōƭƛ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ōǊǳǘŜǎ ŘŜ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ h{¦w ŘŜ ƭΩ!9[.Σ Ŝƴ ǎǳƛǾŀƴǘ ƭŜǎ ǊŜcommandations du Guide 
technique relatif à lΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎ de mars 2016. 
hƴ ŎƘƻƛǎƛǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ōǊǳǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ : 

- ƭŀ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩ!9[. ŘŀǘŜ ŘŜ нлмрΣ ŀƭƻǊs que les données brutes sont 
ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмс ; 

- on peut accéder aux données de toutes les stations, et non pas uniquement de celles qui sont les plus 
représentatives ; 

- ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ōǊǳǘŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜ des éléments déclassants. 
 

[Ŝǎ ǎŜǳƛƭǎ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ǇƻǳǊ ǉǳŀƭƛŦƛŜǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǎƻƴǘ ǎŜƳōƭŀōƭŜǎ Ł 
ŎŜǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭŜ {ȅǎǘŝƳŜ ŘΩ9Ǿŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ vǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ό{9v-eau), mais le nombre de paramètres à 
prendre en compte est moindre, et la chronique de données à utiliser est différente. 
 
[ΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎΩƻōǘƛŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩétat physico-chimique Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ biologique selon la grille suivante 
(Tableau 13) : 
 
Tableau 13 : ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝn fonction de lΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛŎƻ-ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ 

 Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais 

Très Bon      

Bon      

Moyen      

Médiocre      

Mauvais      

 

 
 

!ƛƴǎƛΣ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ŎƭŀǎǎŞ Ŝƴ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ƻǳ ƳŀǳǾŀƛǎ ǉǳŜ ǎƛ ƭΩŞǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ƭΩŜǎǘΦ [ΩŞǘŀǘ 
physico-chimique intervient essentiellement en tant que ŦŀŎǘŜǳǊ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛŦ ŘŜ ƭΩétat biologique, il ne détermine 
pas complètement lΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΦ 
Il y a deux exceptions :  

- {ƛ ƭΩŞǘŀǘ physico-chimique Ŝǎǘ ƳƻȅŜƴ Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǇŀǊŀƳètre (tous les autres sont bons ou très 
bons) et que ƭΩŞǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ōƻƴ ƻǳ ǘǊŝǎ ōƻƴΣ ŀƭƻǊǎ ƭΩŞǘŀǘ physico-chimique général peut être relevé 
à la classe « bon ». Cette excepǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾŀƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ paramètre nitrates. 

- {ƛ ƭΩŞǘŀǘ physico-chimique est bon Ł ŎŀǳǎŜ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ όǘƻǳǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ōƻƴǎύ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ōƻƴΣ ŀƭƻǊǎ ƭΩŞǘŀǘ physico-chimique général peut être relevé à la classe « très bon ». 
/ŜǘǘŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǾŀƭŀōƭŜ ǇƻǳǊ ƭŜ paramètre nitrates. 
 
[ΩŞǘŀǘ écologique a été évalué entre 2010 et 2016. Pour les années 2010, 2011 et 2012, il se base sur les 

ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ǇǊŞŎédente. Pour les années 2013 à 2016, il se base sur les mesures 
ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŘŜǳȄ ŀƴƴŞŜǎ ǇǊŞŎŞŘŜƴtes, conformément au DǳƛŘŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ǊŜƭŀǘƛŦ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ 
ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ŎƻƴǘƛƴŜƴǘŀƭŜǎ de mars 2016. 

Comme on le voit sur la carte ci-dessous (Figure 29), ŀǳŎǳƴŜ ǎǘŀǘƛƻƴ ƴΩŀ ŞǘŞ ŎƭŀǎǎŞŜ Ŝƴ Şǘŀǘ écologique 
bon ou très bon entre 2010 et 2016. !ǳŎǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƴΩŜǎǘ ǇŀǊ ŀƛƭƭŜǳǊǎ ŎƻƴǎǘŀǘŞŜΦ 
!Ŧƛƴ ŘŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘǊŜ ǇƻǳǊǉǳƻƛ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ƴΩŜǎǘ ƧŀƳŀƛǎ ōƻƴ ƴƛ très bon, lΩŞǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ǇƘȅǎƛŎƻ-
chimique ont été analysés. 

Très bon Bon Moyen Médiocre Mauvais

État biologique 
État PC 
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Figure 29 Υ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ SAGE
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 ETAT BIOLOGIQUE 
 

[ΩŞǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŞ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ п ƛƴŘƛŎŜǎ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƳŜǎǳǊŞǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : 
- Indice Poissons Rivières (IPR), qui caractérise les peuplements piscicoles en prenant en compte 
ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜΣ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŜǎǇŝŎŜǎ 
ǘƘŞƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ όǎŜƭƻƴ ƭŜ ǘȅǇŜ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳύΣ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ŎƭŀǎǎŜ ŘΩŃƎŜ. Les 
poissons étant en haut de la ŎƘŀƞƴŜ ǘǊƻǇƘƛǉǳŜΣ ƭΩLtw Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŀǘŜǳǊ ŘŜǎ perturbations touchant 
les autres espèces aquatiques, 

- Indice Biologique Global Normalisé (IBGN), qui caractérise les peuplements de macro-
ƛƴǾŜǊǘŞōǊŞǎ ōŜƴǘƘƛǉǳŜǎ Ŝƴ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭΩŜǎǇŝŎŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǎŜƴǎƛōƭŜ όǘŀxon indicateur) et le 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ όŘƛǾŜǊǎƛǘŞύΦ [ΩL.Db Ŝǎǘ ǎŜƴǎƛōƭŜ ǘŀƴǘ Ł ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ǉǳΩŁ ƭŀ 
ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀu, 

- Indice Biologique Diatomées (IBD), qui caractérise les peuplements de diatomées, reflétant la 
qualité ŎƘƛƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜau, 

- Indice Biologique Macrophyte Rivière (IBMR), qui caractérise les peuplements de végétaux 
aquatiques en prenant en compte les espèces présentes et leur abondance relative. [ΩL.aw 
reflète le niveau trophique des eaux. /Ŝ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜ ƴΩest utilisé pour déteǊƳƛƴŜǊ ƭΩŞǘŀǘ 
ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǉǳΩŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ нлмоΣ ƳşƳŜ ǎΩƛƭ ŀ Ǉǳ şǘǊŜ ƳŜǎǳǊŞ ŀǳǇŀǊŀǾŀƴǘΦ 

/Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ŀƎƎƭƻƳŞǊŞǎΣ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ biologique globale des milieux aquatiques, tant 
en termes ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘΩŜŀǳ ǉǳŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

 
Comment sont agrégés les éléments de qualité biologique ? 
 

/ƻƳƳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ƭΩŞǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Ŝǘ ŘŜ 
ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ŜƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлмнΣ Ǉǳƛǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ Ŝǘ ŘŜǎ deux précédentes entre 2013 et 
2016. 

PoǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜΣ ŎΩŜǎǘ ƭŀ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ƻǳ ǘǊƻƛǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ qui 
est calculée. Elle est ensuite comparée aux limites de référence définies pour chaque hydroécorégion, et pour 
chaque taille de cours dΩŜŀǳ. 
Le territoire du SAGE est concerné par deux hydroécorégions (HER) de niveau 1 : 

- [ΩŀǊƳƻǊƛŎŀƛƴ όмнύ pour la partie Ouest 
- Les tables calcaires (9) pour le reste du territoire. 

Les limites de classes de qualité pour chaque paramètre sont disponibles en annexe 1. 
 
Par exemple, à la station de Mûrs-Érigné ǎǳǊ ƭΩ!ǳōŀƴŎŜ όǇŜǘƛǘ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ŘŜ ƭΩI9w фύ, les mesures ŘΩL.Db 
suivantes ont eu lieu : 09/07/2013 : 10 ; 09/09/2014 : 11, 31/07/2015 : 13. La moyenne est égale à 11,33, ce qui 
classe lΩL.5 Ŝƴ Şǘŀǘ ƳƻȅŜƴ ǇƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлм5. 

Une classe de qualité est ainsi obtenue pour chacun des paramètres biologique et cΩŜǎǘ la classe la plus 
ōŀǎǎŜ ǉǳƛ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ όǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŞŎƭŀǎǎŀƴǘύΦ 

 
Compte-tenu du Tableau 13 présenté au début du IV.2, si lΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ƻǳ ƳŀǳǾŀƛǎΣ ŎŜƭŀ ǎƛƎƴƛŦƛŜ 
ǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǎǘ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ƳŞŘƛƻŎǊŜ ƻǳ ƳŀǳǾŀƛǎΦ !ƛƴǎƛΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜ ƳƻƴǘǊŜ ƭŀ Figure 30, les stations de 
ƭΩ!ǳōŀƴŎŜ ŀǾŀƭΣ Řǳ [ŀȅƻƴ ŀǾŀƭΣ Řǳ 5ǊŜǳƛƭƭŞ, ŘŜ ƭΩ!ǊŎƛǎƻƴ et du Lys sont en état écologique médiocre ou mauvais 
en 2016 à cause de leur état biologique. 
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Figure 30 Υ ŎŀǊǘŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Řǳ SAGE








































































































